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Prix de la RIVISTA DI STORIA DELL’EDUCAZIONE 2025 
5e édition 

 
Le Centro Italiano per la Ricerca Storico-Educativa (CIRSE), en tant que Société scientifique, 

annonce la quatrième édition du “Premio Rivista di Storia dell’Educazione”, pour l’année 2025, qui 
s’adresse à ses membres et associés, ainsi qu’aux chercheurs en histoire de l’éducation actifs à 
l’étranger et (éventuellement) non-membres du CIRSE. 

Le prix concerne un article en langue étrangère paru dans une revue scientifique (ou un essai en 
langue étrangère dans un volume collectif publié dans une série à comité de lecture), qui a été publié 
au cours des trois dernières années (2022, 2023, 2024). 

Les intéressés doivent envoyer une copie du produit soumis, en format électronique (pdf), au plus 
tard le 10 mars 2025 à l’adresse électronique suivante : segreteria@cirse.it. 

Le formulaire de candidature, qui doit indiquer les coordonnées personnelles, postales, 
téléphoniques et électroniques du concurrent et le titre de la publication, accompagné d’une brève 
présentation de celle-ci, doit être accompagné d’une copie du paiement des frais de participation de 
30,00 € (trente euros) sur le compte bancaire no. 000401267537, Banca Unicredit – Agenzia di 
Firenze Sansovino (03519) – IBAN: IT 50 B 02008 02845 000401267537, BIC/SWIFT: 
UNCRITM1RN9 –, virement à: CENTRO ITALIANO PER LA RICERCA STORICO EDUCATIVA 
CIRSE; cause: Premio  Rivista di Storia dell’Educazione anno 2025. 

Le paiement des frais de participation doit être effectué avant le 7 mars 2025. 
L’absence d’une de ces conditions sera motif d’exclusion. 
Les travaux reçus seront examinés selon des critères incontestables, qui ne pourront être contestés 

dans aucune forme. Les œuvres jugées dignes d’intérêt par le Jury se verront recompenser - dans la 
limite de 2 (deux) prix - le “Premio Rivista di Storia dell’Educazione 2025”, qui consistera en un 
certificat contenant les motifs du prix. 
Le jury du Prix est composé du Conseil de la présidence du CIRSE (président, vice-président et 
secrétaire) et du Conseil des arbitres, dont les compétences sont conformes aux spécificités 
scientifiques du secteur disciplinaire italien PAED-01/B (Histoire de la pédagogie et de l’éducation). 
Chaque membre de la Commission dispose d’une (1) voix pour chaque produit ; en cas d’égalité, la 
voix du Président est prépondérante. Le secrétaire de la Commission rédige les procès-verbaux de ces 
réunions. 

Les vainqueurs seront informés par écrit (par e-mail) avant le 18 avril 2025. 
Les noms des vainqueurs et les notes d’évaluations des publications primées seront publiés sur le 

site officiel du centre (www.cirse.it) et dans tout autre média jugé approprié. 
 
Fait à Reggio Emilia, 19 octobre 2024. 
         Le Président du CIRSE  

        Fulvio De Giorgi  


